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L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ET LES DROITS DE L'HOMME DES DETENUS

Exposé écrit présenté par la Fédération internationale des ligues
des droits de l'homme, organisation non gouvernementale dotée

du statut consultatif spécial

Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ciaprès, qui est distribué
conformément à la résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique et social.

[5 août 1997]

1. La Fédération internationale des ligues des droits de l'homme (FIDH) et
son affiliée, la Kenya Human Rights Commission (KHRC) (Commission kényenne des
droits de l'homme) sont préoccupées par la situation des droits de l'homme
au Kenya.

2. En 1996, la Commission a recensé au moins 2 597 cas de violation de
différents droits. Cela représente en moyenne 216 violations par mois
ou 7 violations par jour. Les exécutions extrajudiciaires commises par la
police sont un exemple concret de ces violations. En 1994, il y en a eu au
moins 45; leur nombre est passé à 120 en 1995 et à 130 en 1996. En d'autres
termes, la police a tendance à tuer chaque mois au moins 11 Kényens. Selon une
estimation prudente, il y aurait chaque jour trois décès dans les prisons du
pays. Manifestement, le droit à la vie, qui est consacré à l'article 3 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et à l'article 6 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, auquel le Kenya est
partie, n'est pas respecté.
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Violation des droits civils et politiques

3. En 1996, il y a eu au moins 140 cas présumés de brutalités policières,
1 997 cas d'arrestation arbitraire par la police, 45 cas d'atteinte à la
liberté d'expression, 50 cas de violation du droit à la liberté de réunion,
60 cas d'atteinte à la liberté de l'enseignement (fermeture d'établissements
d'enseignement et suspensions ou expulsions d'étudiants qui militent pour un
plus grand respect des libertés d'expression et d'association dans ces
établissements), 26 cas de violation de la liberté de circulation et 27 cas
d'ingérence des autorités dans les activités politiques de l'opposition.

4. La suppression de ces droits est facilitée par toute une panoplie de
lois répressives fondées sur une constitution qui confère des pouvoirs
excessifs au Président. Les immenses prérogatives dont jouit ce dernier
permettent de surcroît à ses partisans d'agir en toute impunité.

5. En vertu de la Constitution, le pouvoir exécutif, le Parlement et les
tribunaux sont sous l'autorité du Président. Ce dernier peut arbitrairement
nommer et démettre des fonctionnaires (art. 23 de la Constitution) et désigner
tous les membres de la Commission électorale, qui est censée organiser et
surveiller les élections au Kenya. Il peut suspendre ou dissoudre le Parlement
quand bon lui semble (art. 59 de la Constitution) et c'est à lui qu'il
appartient de nommer le président et les juges de la Haute Cour et de la cour
d'appel. En outre, les personnes qui siègent dans les tribunaux inférieurs
sont, selon la loi, recrutés, promus et destitués par la Judicial Service
Commission (Commission des services judiciaires) et rendent compte à cet
organe dont les membres sont nommés et contrôlés par le Président.

6. Les différentes lois qui entravent l'exercice des droits de l'homme sont
les suivantes :

a) Loi sur le maintien de la sûreté publique (chap. 57 du recueil des
lois kényennes) : en vertu de cette loi, le Président peut, quand bon lui
semble, placer arbitrairement en détention une personne, sans jugement.
Une telle disposition va à l'encontre du droit à la liberté de la personne qui
est reconnu à l'article 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et à l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques;

b) Loi sur l'ordre public (chap. 56 du recueil des lois kényennes) :
en vertu de cette loi, les réunions publiques ne peuvent avoir lieu que si
elles sont autorisées par les autorités. En outre, les forces de police, dont
les membres doivent, en tant que fonctionnaires, allégeance au Président,
peuvent interrompre toute réunion. A cause de cette loi, des réunions ont été
souvent arbitrairement interdites ou interrompues au Kenya en violation du
droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques, tel qu'il est
garanti à l'article 20 de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et à l'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques;

c) Loi sur la sédition (art. 56 et 57 du Code pénal, chap. 63 du
recueil des lois kényennes) : cette loi interdit toute critique
du Gouvernement kényen. Elle porte atteinte au droit à la liberté d'expression
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et au droit de ne pas être inquiété pour ses opinions qui sont consacrés à
l'article 19 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques;

d) Loi sur les associations (chap. 108 du recueil des lois
kényennes) : en vertu de cette loi, le Gouvernement peut arbitrairement
refuser d'enregistrer ou interdire une association ou un parti politique, en
violation du droit à la liberté d'association qui est garanti à l'article 20
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et à l'article 21 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. L'année 1997 est une
année électorale au Kenya, et comme plusieurs partis politiques n'ont pas
encore été reconnus, leurs partisans seront privés du droit de prendre part à
la gestion des affaires de leur pays, en violation de l'article 21 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et de l'article 25 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques;

e) Loi sur la coordination des activités des ONG : en vertu de cette
loi, les autorités peuvent approuver ou interdire les organisations non
gouvernementales. Cela va à l'encontre du droit à la liberté d'opinion,
d'expression et d'association et du droit au travail qui sont reconnus aux
articles 19, 20 et 23 de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
19 et 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 6
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels;

f) Loi sur les syndicats : en vertu de cette loi, les autorités
peuvent arbitrairement refuser d'enregistrer un syndicat, en violation du
droit des travailleurs à la liberté d'association et de leur droit de former
librement des syndicats qui sont garantis à l'article 20 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, l'article 8 du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels et l'article 22 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques;

g) Loi sur les publications interdites (chap. 52 du recueil des lois
kényennes) : en vertu de cette loi, le Ministre de l'intérieur peut
arbitrairement interdire des publications. Une telle disposition constitue une
violation du droit à la liberté d'expression qui est reconnu à l'article 19 de
la Déclaration universelle des droits de l'homme et du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques;

h) Loi sur la Société kényenne des postes et des télécommunications
(chap. 411 du recueil des lois kényennes) : cette loi, qui interdit toute
émission sur les ondes sans la permission des autorités, porte atteinte au
droit à la liberté d'expression reconnu à l'article 19 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques;

i) Loi sur la Société de radiodiffusion et de télévision kényenne
(Nationalisation) (chap. 221 du recueil des lois kényennes) : cette loi
confère au Gouvernement un monopole sur la Société de radiodiffusion et de
télévision kényenne  seul service de radio et de télévision couvrant tout le
pays , en violation du droit à la liberté d'expression.
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Atteintes aux droits économiques et sociaux

7. Bien que le Kenya soit partie au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels depuis le 3 janvier 1976, il n'a jamais
présenté le moindre rapport sur la manière dont il s'acquitte des obligations
qui lui incombent en vertu de cet instrument.

8. Il y a de très nombreuses violations des droits économiques, sociaux et
culturels au Kenya. En 1996, au moins 97 cas de sévices à enfant, 51 cas de
violence contre des femmes, 37 cas de violation des droits des travailleurs et
43 cas de persécution de personnes démunies ont été recensés. L'année 1997 n'a
pas été meilleure. Le Gouvernement a constamment refusé d'autoriser la tenue
au Kenya de séminaires d'éducation civique en violation des dispositions de
l'article 13 du Pacte. Il y a eu d'autre part des cas de harcèlement de
vendeurs ambulants.

9. La corruption continue de sévir au Kenya, pays qui est classé par
Transparency International, organisme qui surveille ce phénomène à l'échelle
mondiale, au troisième rang des nations les plus corrompues du monde.
L'appropriation de terrains publics est un phénomène quotidien au Kenya, tout
comme le détournement des deniers de l'Etat par des fonctionnaires.
La réaction des autorités est sans commune mesure avec la gravité de ces
pratiques. Qui pis est, les efforts de la société civile pour faire face au
problème de la corruption au Kenya sont découragés par les autorités.
Par exemple, ces dernières ont refusé en 1991 de reconnaître une organisation
créée aux fins de surveiller et de dénoncer les cas de corruption. En 1995,
elles ont suspendu provisoirement CLARION, organisation non gouvernementale
locale qui venait de publier un livre sur la corruption au Kenya.

10. L'enseignement, quel que soit le niveau, est inaccessible aux pauvres
car l'achat des fournitures et des livres et la construction des bâtiments
scolaires est à la charge des parents. En outre, en juillet 1997, le
Gouvernement a déposé au Parlement un projet de loi qui  s'il était adopté 
obligerait les étudiants des universités publiques kényennes à s'acquitter de
frais de scolarité sous peine d'être expulsés. Une telle disposition serait
contraire à l'article 26 de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et à l'article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, en vertu desquels l'enseignement supérieur doit être
accessible à tous en fonction du mérite.

11. Dans un livre intitulé Juvenile Injustice: Police Abuse and Detention of
Street Children in Kenya , publié en juin 1997, l'organisation Human Rights 
Watch a estimé à plus de 40 000 personnes le nombre des enfants des rues
au Kenya; cette situation constitue une négation du droit de ces enfants à la
sécurité sociale, tel qu'il est garanti à l'article 22 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, et de leur droit à un niveau de vie
suffisant qui est reconnu à l'article 11 du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels.
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Recommandations

12. Les autorités kényennes devraient entreprendre immédiatement des
réformes constitutionnelles et législatives en vue de jeter les bases du
respect des droits de l'homme au Kenya.

13. Le Gouvernement kényen devrait assurer un respect immédiat des droits de
l'homme au Kenya et mettre fin sans délai à l'impunité, aux brutalités et aux
assassinats commis par la police.

14. Le Gouvernement kényen devrait ratifier les instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme auxquels il n'est pas encore partie, tels que
le Protocole facultatif et le deuxième Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

15. Le Gouvernement kényen devrait se conformer aux dispositions des
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme qu'il a signés ou
ratifiés et faire en sorte que ces dispositions fassent partie de la
législation interne pour que leur respect soit garanti.

16. Les organes internationaux compétents devraient maintenir sous stricte
surveillance le comportement du Gouvernement kényen dans le domaine des droits
de l'homme et exercer le maximum de pressions lorsque des violations sont
commises.

17. La SousCommission devrait condamner les violations des droits de
l'homme au Kenya.




